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Qu’est-ce qu’une zone de protection ? 
À quoi sert-elle ? Le tracé des zones 
de protection autour des biens clas-
sés en région bruxelloise intègre la 

protection des abords de ceux-ci au travers de 
textes à valeur réglementaire. Il fait appel à la 
notion de perspective depuis et vers le bien 
protégé. Cet article dresse le cadre légal et il-
lustre au travers de quelques exemples son évo-
lution et sa portée pour différents biens classés. 
La méthodologie qui avait été mise en place 
lors de l’instauration de ces zones en 1994 est 
brièvement présentée ; elle reste d’actualité.

À L’ORIGINE DE LA ZONE DE 
PROTECTION

La première loi sur la protection du patrimoine 
date du 7 août 1931 : elle instaure la première 
vraie législation en matière de protection des 
monuments et sites, sans tenir compte de 
leur environnement direct. La zone de protec-
tion du patrimoine immobilier ne fut instaurée 
qu’en 1993, par l’Ordonnance relative à la pro-
tection du patrimoine immobilier en Région 
de Bruxelles-Capitale, abrogeant la loi sur la 
conservation des monuments et sites de 1931. 
Cette Ordonnance ne se limite donc pas à 
la protection du bien lui-même, mais intègre 
ses abords, grâce à cette zone de protection. 
Il s’agit alors d’une vraie avancée dans la pro-
tection du patrimoine, car elle intègre une ap-
proche globale tenant compte du contexte ur-
banistique environnant. 

L’instauration de cette zone s’appuie sur les 
textes et traités internationaux relatifs à la pro-
tection du patrimoine, tels que : la Charte de 
Venise de 19641, qui précise que « la conserva-
tion d’un monument implique celle d’un cadre 

à son échelle. Lorsque le cadre traditionnel sub-
siste, celui-ci sera conservé, et toute construc-
tion nouvelle, toute destruction et tout amé-
nagement qui pourrait altérer les rapports de 
volumes et de couleurs seront proscrits », la 
Recommandation concernant la protection sur 
le plan national du patrimoine culturel et natu-
rel de l’UNESCO (1972) et la Convention pour la 
sauvegarde du patrimoine architectural de l’Eu-
rope (Grenade 1985)2. 

La zone de protection n’ayant été introduite 
qu’en 1993, les biens protégés avant cette date 
n’en bénéficient pas, comme les grands parcs 
historiques de la capitale (parc de Bruxelles, 
Bois de la Cambre) et les grands édifices reli-
gieux (par exemple la cathédrale des Saints-
Michel-et-Gudule ou la collégiale Saint-Guidon 
à Anderlecht), de même que certains monu-
ments anciens (comme la porte de Hal). Les 
premières zones de protection sont établies en 
1993. Elle concerne notamment le classement 
comme ensemble de la totalité des immeubles 
sis rue Joseph II, nos 50 et 52 à Bruxelles3, et 
celui comme monument de l’immeuble sis rue 
Georges Moreau, au no 170 à Anderlecht4 (FIG. 
1A ET 1B).

La zone de protection est définie dans le 
CoBAT5 comme étant « la zone établie autour 
d’un monument, d’un ensemble, d’un site ou 
d’un site archéologique dont le périmètre est 
fixé en fonction des exigences de la protection 
des abords du patrimoine immobilier ». Cette 
zone de protection ne concerne que les biens 
classés ; ceux étant inscrits sur la liste de sau-
vegarde n’en bénéficient pas. En pratique, cette 
zone de protection est représentée par un plan 
dans une annexe qui fait partie de l’arrêté de 
classement6 (FIG. 2A, 2B ET 2C).

1. Charte internationale sur la 
conservation et la restauration 
des monuments et des sites.  
https://www.icomos.org/char-
ters/venice_f.pdf. Art. 6.

2. Convention pour la sauve-
garde du patrimoine architectu-
ral de l’Europe, https://rm.coe.
int/168007a094. Art. 7 : « Aux 
abords des monuments, à l’inté-
rieur des ensembles architectu-
raux et des sites, chaque Partie 
s’engage à susciter des mesures 
visant à améliorer la qualité de 
l’environnement. »

3. Arrêté du 23/12/1993.

4. Le classement porte sur les 
façades, les toitures et le salon 
intérieur, Arrêté du 13/01/1994.

5. Art. 206, 3° du CoBAT.

6. Art. 228. « L’arrêté de clas-
sement reproduit les mentions 
obligatoires visées à l’article 211. 
Il établit, le cas échéant, autour 
de tout bien classé une zone 
de protection dont il fixe les 
limites. Est annexé à l’arrêté, un 
plan délimitant le monument, 
l’ensemble, le site ou le site 
archéologique ainsi que son 
éventuelle zone de protection »  
(499).

7. Le CoBAT ne donne pas de 
définition du mot perspective. 
La Cooparch s’appuie sur les 
définitions du Petit Robert et 
du Larousse : la perspective 
est définie comme « l’aspect 
que représente un ensemble 
architectural vu d’une certaine 
distance » (Petit Robert), ou 
encore « la vue qu’on a, d’un en-
droit déterminé, d’un paysage, 
d’un ensemble architectural » 
(Larousse).

8. Arrêté du Gouvernement de 
la Région de Bruxelles-Capitale 
déterminant les actes et travaux 
dispensés de permis d’urba-
nisme, de l’avis du fonctionnaire 
délégué, de la commune, de 
la Commission royale des 
Monuments et des Sites, de 
la Commission de concerta-
tion ainsi que des mesures 
particulières de publicité ou de 
l’intervention d’un architecte 
du 13.11.08. Cette décision a été 
modifiée le 17 mars 2022, à la 
suite de quoi l’avis de la CRMS 
ou du comité de concertation 
n’est plus requis pour un certain 
nombre d’actions limitées dans 
une zone de protection.
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EFFETS ET OBJECTIFS DE LA ZONE 
DE PROTECTION

Les effets de la zone de protection sont définis 
dans le CoBAT (art. 237) : au sein de cette zone, 
« tous les actes et travaux de nature à modifier 
les perspectives sur le bien relevant du patri-
moine immobilier ou à partir de celui-ci sont 
soumis à l’avis de la Commission royale des mo-
numents et des sites ainsi qu’à l’avis de la com-
mission de concertation »7. L’objectif de la zone 
de protection est donc de préserver les vues 
vers et depuis le patrimoine protégé.

Le législateur a accordé beaucoup d’impor-
tance à ces zones, car certaines interventions 
qui étaient habituellement dispensées de per-
mis d’urbanisme ou d’avis d’instances (pour au-
tant qu’elles n’impliquent aucune dérogation à 
un plan d’affectation du sol, un règlement d’ur-
banisme ou un permis de lotir) ne le sont plus si 
elles se situent en zone de protection8. 

C’est le cas, premièrement, pour les aména-
gements, les constructions, les transforma-
tions et les modifications extérieures. Entrent 
par exemple dans cette catégorie : la création, 
la suppression ou la modification de baies et 
châssis non visibles depuis l’espace public et 

n’impliquant aucun problème de stabilité (Art. 
21, 9°). Ces travaux nécessiteront un permis 
d’urbanisme. Cette procédure visera à vérifier 
que l’ intervention ne perturbe pas les perspec-
tives vers le bien classé. Il en sera également 
ainsi pour le placement, le remplacement ou 
l’enlèvement d’un caisson pour volet ou d’une 
tente solaire9. De même, un permis sera requis 
pour des travaux à réaliser sur façades non vi-
sibles depuis l’espace public, en cas de modifi-
cation de la couleur (Art. 21, 11°), de la pose d’un 
cimentage ou de la modification du matériau de 
parement des façades (Art. 21, 12°).

En second lieu, selon ces mêmes principes, le 
placement d’enseignes et de publicités dans 
une zone de protection est également sou-
mis à permis, mais dispensés d’avis CRMS et 
de commission de concertation. En l’absence 
d’une telle zone, ces mêmes dispositions ré-
giront également le placement d’enseignes et 
de publicité dans un périmètre de 20 m autour 
d’un bien classé ou d’un bien inscrit sur la liste 
de sauvegarde ou en cours d’inscription ou de 
classement10. 

Pour tout autre type d’intervention qui porterait 
sur des biens situés dans la zone de protection 
d’un bien classé, il est obligatoire de consul-
ter la Commission royale des Monuments et 
Sites et la commission de concertation dans 
le cadre de l’instruction des permis d’urba-
nisme. Les avis de la CRMS sont des avis non 
contraignants, énoncés sous forme de recom-
mandations utiles à la bonne conservation du 
patrimoine non protégé et de l’environnement 
immédiat de biens protégés. 

ÉVOLUTION DE LA ZONE DE 
PROTECTION 

Depuis sa création en 1993, la portée de la zone 
de protection a évolué : d’abord obligatoire 
pour tout nouveau classement, la délimitation 
d’une zone de protection est devenue faculta-
tive11. Même si la délimitation d’une telle zone 
n’est pas obligatoire, il est exceptionnel qu’elle 
ne soit pas dessinée ; c’est le cas d’arrêtés de 
protection qui, par exemple, ne concernent que 
des parties intérieures comme les caves de la 
Gestapo (avenue Louise nos 347 et 353) et le 
bunker de la place du Jeu de Balle à Bruxelles, 
ou encore l’ancien local scout et ses décors  
muraux peints attribués à Hergé de l’institut 
Saint-Boniface (rue du Viaduc no 82) à Ixelles.

9. Situés « au rez-de-chaussée 
d’un commerce pour autant que 
la saillie ne dépasse pas 12 cm 
par rapport à la façade, que la 
largeur du dispositif ne dépasse 
pas celle de la baie de fenêtre » 
(Art. 21, 10°).

10. Par ailleurs, le Règlement 
régional d’urbanisme, dans son 
titre VI, interdit les dispositifs 
de publicité sur les monuments 
et sites classés ou inscrits sur la 
liste de sauvegarde, ainsi que 
dans leur périmètre de protec-
tion, ou à défaut à moins de 2 m 
d’un bien classé ou inscrit sur la 
liste de sauvegarde.

11. Initialement, la délimitation 
d’une telle zone autour d’un 
monument protégé était obliga-
toire, l’ordonnance de 1993 (Art. 
18, § 1) stipule ce qui suit :  
« L’exécutif protège les biens 
qui appartiennent au patrimoine 
immobilier et détermine la 
délimitation d’une zone de 
protection. » Actuellement, le 
gouvernement établit cette 
zone, si nécessaire (Art. 222, § 1 
et 228 du CoBAT). 

FIG. 1A
Immeubles sis au nos 50 et 52 rue Joseph 
II, protégés (A. de Ville de Goyet, 2018 © 
urban.brussels).

FIG. 1B
Immeuble, rue Georges Moreau, au no 170 
à Anderlecht (A. de Ville de Goyet, 2022 © 
urban.brussels).



146 Bruxelles Patrimoines 36    Automne 2022

13

Pour les biens classés avant 1993, l’opportu-
nité d’instaurer une zone de protection via un 
arrêté spécifique a été prise de manière ponc-
tuelle. C’est le cas pour les biens suivants : 
la résidence personnelle et l’atelier de Victor 
Horta, rue Américaine no 205 à Saint-Gilles (FIG. 
3A) ; l’Hôtel Solvay, avenue Louise no 224 (FIG. 
3B), à Bruxelles ; l’Hôtel Van Eetvelde, avenue 
Palmerston no 4-6 à Bruxelles ; l’Hôtel Tassel, 
rue Paul-Émile Janson, no 6 à Bruxelles (FIG. 3C) ; 
le Palais Stoclet, avenue de Tervueren, no 279-
281 à Woluwe-Saint-Pierre (FIG. 3D). Il s’agit de 
biens inscrits sur la liste du patrimoine mondial 
(UNESCO), et cette zone de protection corres-
pond, dans une certaine mesure, à la zone tam-
pon qui est définie autour du patrimoine mon-
dial lors de son inscription : « Une zone tampon 
est une aire ou une série d’aires extérieure au 
bien du patrimoine mondial et adjacente à ses 
limites qui contribue à la protection, à la conser-
vation, à la gestion, à l’intégrité, à l’authenticité 
et au caractère durable de la valeur universelle 
exceptionnelle du bien. Les zones tampons sont 
considérées comme faisant partie intégrante 

des lieux dont l’État partie s’engage à assurer 
la protection, la conservation et la gestion »12, 
mais l’objectif de cette zone n’est que partielle-
ment atteint par la zone de protection13, vu que 
celle-ci ne protège que les perspectives.

La même démarche de création spécifique de 
zones de protection pourrait être envisagée 
pour les biens qui en sont dépourvus afin de 
préserver les vues depuis et vers ce patrimoine. 
Citons par exemple les grands sites d’impor-
tance régionale comme le parc Elisabeth à 

FIG. 2A
Façade à rue de l’ancien atelier Herman Courtens sis rue 
Braemt 97-99 à Saint-Josse (A. de Ville de Goyet, 2022 © 
urban.brussels). 

FIG. 2B
Annexe II de l’arrêté de classement. La zone de 
protection entoure le bien protégé.

FIG. 2C
Dans Brugis, la zone de protection apparaît en bleu et le 
bien classé en rose. 

12. https://www.icomos.org/
fr/2016-11-10-14-47-20/glos-
saire#Zone_tampon (Tiré du 
manuel Établir une proposition 
d’inscription au patrimoine 
mondial, 2011, p. 34.).

13. Zones tampon, Orientations 
devant guider la mise en œuvre 
de la Convention du patrimoine 
mondial (WHC.19/01 – 10 juillet 
2019), http://whc.unesco.org/
fr/compendium/?pattern=tam-
pon&action=list&id_faq_the-
mes=1528. 
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FIG. 3A
La résidence personnelle et l’atelier de Victor Horta, rue Américaine n°205 à 
Saint-Gilles (A. de Ville de Goyet, 2022 © urban.brussels). 

FIG. 3B
L’Hôtel Solvay, avenue Louise n°224 
(A. de Ville de Goyet, 2017 © urban.brussels).  

FIG. 3C
L’Hôtel Tassel, n°6 rue Paul-Emile Janson, à Bruxelles 
(A. de Ville de Goyet, 2022 © urban.brussels).  

FIG. 3D
Le Palais Stoclet, n°279-281 avenue de Tervuren, à Woluwe-Saint-Pierre 
(Wim Robberechts © urban.brussels).  
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Koekelberg (FIG. 4A), le parc de Bruxelles (FIG. 
4B)14, le parc de Woluwe ou la forêt de Soignes. 

À L’ÉCHELLE RÉGIONALE

Si plus de la moitié de la totalité des biens clas-
sés (monuments, sites, ensembles) bénéficient 
de zones de protection (FIG. 5), ce n’est pas le 
cas des sites pour lesquels la situation est in-
verse. En effet, la majorité des classements de 
ces grands espaces verts a été réalisée avant 
1993, ce qui explique que 41 % en possèdent 
une, tandis que 59 % n’en ont pas. Il y a donc 
une réelle disparité dans les zones de protec-
tion au sein de la Région (FIG. 6).

La superficie des zones de protection repré-
sente environ 7,5 % du territoire régional, soit 
environ 12 hectares (FIG. 7). Dans certains cas, 
les zones de protection de différents biens se 

chevauchent. Il faut garder à l’esprit qu’une 
zone est dessinée pour un bien précis ; la zone 
de protection d’un bien qui englobe un autre 
bien ne peut donc pas servir à celui-ci. Chaque 
bien dispose de sa propre zone, ce qui peut 
donner lieu à des enchevêtrements parfois diffi-
ciles à appréhender dans le cadre de la gestion 
des permis. 

DÉLIMITATION DE LA ZONE 
DE PROTECTION : LES 
MÉTHODOLOGIES

Le périmètre est fixé en fonction des exi-
gences de la protection des abords du patri-
moine immobilier15. Suite à l’entrée en vigueur 
de l’ordonnance du 4 mars 1993, la Région de 
Bruxelles-Capitale a chargé en 1994 la Société 
coopérative d’architecture, de rénovation et 
d’urbanisme (COOPARCH-RU) de développer 

FIG. 4A
Le parc Elisabeth à Koekelberg 
(Wim Robberechts © urban.brussels).  

FIG. 4B
Le parc de Bruxelles 
(Schmitt-GlobalView© urban.brussels).  

14. Une première protection de 
l’environnement paysager du 
parc de Bruxelles avait été pro-
posé dans l’Atlas des altitudes 
limites de 1972. Voir l’article 
de Cecilia Paredes dans cette 
publication.

15. CoBAT, Art. 206.

16. L’approche et la métho-
dologie de COOPARCH-RU 
sont expliquées dans J. de 
Salle, I. Prtenjak, Y. Robert, Les 
zones de protection autour du 
patrimoine classé de la Région 
de Bruxelles-Capitale, in Les 
Cahiers de l’urbanisme, no 30, 
juin 2000, p. 72-79. 
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une méthodologie de délimitation des zones de 
protection. Celle-ci devait permettre de conci-
lier la protection de l’environnement immédiat 
du bien, mais également les différents points de 
vue depuis et vers celui-ci. 

La détermination de l’étendue de la zone de 
protection développée dans cette méthodolo-
gie tient compte de différents facteurs comme 
celui de la taille de l’élément protégé lui-même. 
En théorie, elle sera plus grande pour un pay-
sage où la zone de protection englobera le 
quartier, que pour une maison individuelle où 
elle se limiterait à la rue. L’étendue est donc mo-
dulée en fonction de l’échelle du bien classé : 
elle sera plus grande en fonction de l’impact du 
bien protégé sur son environnement. 

Cette méthodologie propose de distinguer au-
tour du bien protégé trois zones dont les degrés 
de protection diffèrent. La plus grande est la 
zone de protection légale finale. La plus petite 
zone qui ceinture le bien protégé correspond à 
la zone de détail, pour laquelle la qualité de la 
vision de près est considérée. Elle est à l’échelle 
des détails architecturaux ou naturels. Au sein 
de cette zone, les interventions visant à modi-
fier l’aspect des biens constituent une menace 
potentielle par rapport à l’intégrité du bien clas-
sé (comme un changement de châssis, une mo-
dification de teinte ou d’enduit…). Par ailleurs, la 
méthodologie distingue une zone d’ensemble, 
à l’échelle du gabarit et de la silhouette archi-
tecturale. Enfin, une zone d’environnement est 

délimitée, intégrant la dimension urbanistique. 
Les interventions visant à modifier la silhouette 
du tissu urbain peuvent avoir un impact négatif 
sur la perception du bien protégé16.

Différentes typologies de biens classés ont été 
définies (immeubles classés le long de voiries 
traditionnelles, immeubles classés à l’inté-
rieur d’un ilot, places publiques, sites, etc.) et 
la méthodologie a ensuite été testée sur dif-
férents biens. Cette méthode de délimitation 
des zones de protection été appliquée aux 
nouveaux biens protégés, traduite sur les plans 
délimitant le bien (c’est-à-dire l’annexe II) d’un 
certain nombre d’arrêtés de protection, comme 
celui de l’ancienne maison communale de Jette  
(FIG. 8) sise place Cardinal Mercier no1 (Arrêté d’en-
tame 22/09/1994, arrêté définitif 13/04/1995), de 
la maison double moderniste sise avenue du Parc 
de Woluwe no 38-40 à Auderghem (arrêté d’en-
tame 28/10/1993, arrêté définitif 22/09/1994), 
ou encore l’hôtel Wielemans et son jardin sis 
rue Defacqz no 14 à Bruxelles (Arrêté d’entame 
01/04/1993, arrêté définitif 29/09/1994). 

Cette méthodologie semble ne plus avoir été 
appliquée sur papier après 1997. Par ailleurs, 
ces différentes zones (détail, ensemble et en-
vironnement) n’ont jamais été définies légale-
ment. Actuellement, celles-ci ne figurent donc 
plus explicitement dans l’annexe II des arrêtés 
de protection, et seule la zone légale de protec-
tion est délimitée, ce qui permet au public de 
savoir clairement quelle zone est pertinente, le 

FIG. 5
Proportion de biens classés avec zone de protection et sans zone de protection (© Urban.brussels).  

zone de protection

39%

61%

Nombre d’entités classés : 1073

Ensemles Avec zone de protection 110 Sans ZP 3

Monuments Avec zone de protection 483 Sans ZP 324

Sites Avec zone de protection 60 Sans ZP 83

sans zone de protection
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FIG. 6
Malgré sa large superficie, dont 
1665 ha situés dans la région 
bruxelloise, la forêt de Soignes 
ne bénéficie d’aucune zone de 
protection (BruGIS © urban.
brussels).  

FIG. 7
Les zones de protection sont 
reprises en bleu et bien visibles 
sur Brugis. Zoom une partie du 
centre-ville et sur la commune 
de Saint-Josse. (BruGIS © 
urban.brussels). 
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reste constituant des clarifications techniques, 
principalement destinées aux administrations 
publiques. 

La zone de protection définie actuellement pour 
les différents biens classés représente donc la 
zone d’environnement, la plus grande en super-
ficie. Elle tient compte des différents points de 
vue depuis et vers le bien classé, pouvant don-
ner lieu à des formes « en étoile » épousant le 
tracé des rues et dont la longueur des branches 
varie en fonction de la perception du bien 
(exemple : l’hôtel communal de Schaerbeek), 
ou circulaires (exemple : le mât électrique de 
Lalaing situé avenue Louis Bertrand). Dans un 
paysage plus dégagé, comme au Luizenmolen 
à Anderlecht, la zone est plus étendue.

Les différentes zones (détail et ensemble) 
restent cependant pertinentes et précieuses 
en tant qu’approche et évaluation de l’impact 
d’une intervention. Il est évident que dans le 
cadre de la gestion des permis d’urbanisme, la 
situation du bien concerné dans la zone de pro-
tection et sa distance par rapport au bien pro-
tégé déterminera l’importance de l’impact de 
l’intervention. Pour un même type d’interven-
tion, par exemple, un changement de châssis 
aura un impact différent suivant qu’il concerne 
la maison mitoyenne au bien classé ou un bien 
situé aux marges de la zone de protection.

PERSPECTIVES

Les zones de protection sont indispensables 
à la garantie de la préservation des vues et 
perspectives ; il semble dès lors primordial de 
dessiner ces zones pour les biens qui en sont 
dépourvus. Un vade-mecum pourrait être réali-
sé pour l’interprétation de ces différentes zones 
sur base de l’étude de la Cooparch, afin de pou-
voir déterminer le plus en amont possible les 
interventions qui seraient de nature à perturber 
les vues et perspectives sur le bien classé, à dif-
férentes échelles. 

FIG. 8
Annexe II de l’arrêté du 5 avril 1995 portant classement 
comme monument des façades et toitures de la gare de 
Jette, située place Cardinal Mercier 16. Les trois zones (détail, 
ensemble, environnement) sont illustrées.

Légende
 
////////// : Objet du classement
........... : Zone de détail 
_._._._._ : Zone d’ensemble
________ : Zone d’environnement
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